
L’accompagnement des pratiques de développement durable.

Selon le principe de Deming d’amélioration continue, la DRIRE apporte son soutien à une méthode 

simple d’accompagnement de l’entreprise pour le développement durable : 

 Un diagnostic, réalisé par un groupe projet (le dirigeant et un ou plusieurs salariés, selon la taille de 

l’entreprise),

 Définition de priorités, en construisant une « cible objectif » (à 18 mois, 3 ou 5 ans par exemple),

Déclinaison des priorités en plan d’actions opérationnels.

Vous  pouvez contacter CHORUS Consultants, JC COURT 05 49 28 09 52, pour faire découvrir votre 

entreprise et ses enjeux, connaître les modalités de l’accompagnement, et « caler » le cahier des 

charges de l’intervention. 

La DRIRE prend en charge 50 % du coût de l’accompagnement du consultant (de 3,5 à 5 jours selon la 

taille et les modalités retenues, sur la base de 1 000,00 € H.T., déplacements compris). 

La démarche doit être engagée avant l’été 2009.
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Dynamique économique.

 Le mardi 16 juin de 17 à 21h, la chambre de commerce et d’industrie de la Vienne propose une 

rencontre autour de : 

La stratégie d’entreprise et les alliances,

L’innovation et le développement durable,

L’amélioration de la productivité,

L’efficacité commerciale…

Un professionnel accompagné d’un entrepreneur expose en 20 minutes sa méthode sur les 

différents thèmes.

Pour tout renseignement : Bertrand Le Roncé 05 49 60 98 31
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Projets en campagne « Vivre et travailler au vert ».

Les  26 & 27 juin, la communauté de communes sera au Palais des Expositions de Limoges, pour la 5ème édition de projets 
en campagne.

Cette manifestation permet aux différents territoires de se présenter et de rencontrer 3 000 visiteurs sur 2 jours :       
porteurs de projets, créateurs-repreneurs d’entreprises…

C’est l’occasion de promouvoir collectivement  toutes les facettes de notre environnement (économique, culturel, loisirs, 
agriculture…) et d’offrir une image dynamique du Pays Mélusin.

Dans ce cadre, si vous avez des offres d’emplois non pourvues, des recherches de profils particuliers, des offres de reprises
d’entreprise ou commerce, n’hésitez pas  à nous les communiquer par retour de mails.
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